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EDITORIAL 

 
 
Depuis 1979, lÕANCIC organise des journŽes nationales qui 
rassemble des professionnels de la contraception et de 
lÕavortement afin de confronter les pratiques, stimuler la 
recherche, mener une rŽflexion scientifique, politique et Žthique, 
Žchanger des expŽriences avec la volontŽ de faire valoir le droit 
fondamental quÕest la ma”trise de la fŽconditŽ et faire le point sur 
les conditions dÕapplication de la loi sur la contraception et 
lÕavortement. 
 
ConfŽrences plŽni•res, communications libres, ateliers favorisent 
les Žchanges avec les intervenants dans des champs de recherche 
divers : la mŽdecine, la philosophie, la littŽrature en passant par la 
sociologie, la psychologie, lÕanthropologie, le droit et lÕŽthique,   
la reconnaissance du droit en mati•re de santŽ gŽnŽsique et la 
nŽcessitŽ dÕune prise en charge spŽcifique des femmes, ainsi que 
la reconnaissance des professionnels. 
 
Nous avons choisi de tenir ces journées nationales 2011 ˆ 
Vannes. La qualitŽ des intervenants, la richesse attendue des 
Žchanges, le militantisme et la convivialitŽ, feront de ces journŽes 
2011 nous lÕespŽrons un rendez-vous enrichissant et 
incontournable pour tous les professionnels de la santŽ sexuelle et 
reproductive des femmes. 
 
Quatre grands th•mes seront abordŽs lors des tables rondes : 

- La Bretagne : Žtat des lieux 
- Dans les rŽgions : luttes et initiatives 
- DŽmŽdicalisation de la contraception : dŽlivrance et 

prescription, nouvelles perspectives 
- lÕIVG instrumentale est-elle menacŽe ? 

 
Pour son troisi•me numŽro, lÕEcho de lÕANCIC vous propose un 
dossier sur lÕenqu•te menŽe par la commission projets de  
lÕANCIC sur les hommes et l’IVG ; et dans la rubrique Ç Point 
de vue È un rŽsumŽ de lÕaction menŽe conjointement par 
lÕANCIC, la CADAC, et Le Planning Familial qui ont dŽposŽ le 
10 janvier 2011 aupr•s du Premier Ministre, un recours gracieux 
pour non application de la loi 2001 sur lÕIVG, la contraception, 
et lÕŽducation ˆ la sexualitŽ. 
 
Bonne lectureÉ et bonnes vacances 
                                                                        Marie-Laure Bazile 

L’ECHO DE L’ANCIC 
Bulletin trimestriel dÕinformation 
 

      N°3-juillet 2011 
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DOSSIER 

 
Les hommes et l’interruption volontaire de grossesse  
 
LÕidŽe de ce travail est venue de la constatation que 20 % des 
femmes demandant une IVG, venaient accompagnŽes par leur 
partenaire et que nous ne savions pas toujours comment 
accueillir ces hommes. Si ce sont bien les femmes qui dŽcident 
dÕavorter, nous savons que leur dŽcision est influencŽe par leur 
partenaire quÕil soit bienveillant ou parfois violent. 
 
Nous avons donc souhaitŽ entendre la parole de ces hommes et 
constatŽ que tr•s peu dÕŽtudes sÕy Žtaient intŽressŽes. 
LÕIVG est un droit des femmes, acquis depuis plus de 30 ans, 
et m•me sÕil est toujours menacŽ, il nous a paru aujourdÕhui 
possible et m•me souhaitable dÕessayer de comprendre ce que 
ressentaient les hommes confrontŽs personnellement ˆ lÕIVG, 
afin de tenter dÕamŽliorer la communication au sein du couple. 
 
Cette Žtude a ŽtŽ con•ue par 5 membres de lÕANCIC en 2008. 
Elle a obtenu une premi•re subvention du CRIDF en 2009, puis 
une deuxi•me en 2010 du Fonds Social EuropŽen ; elle sÕest 
dŽroulŽe pendant lÕannŽe 2010. 
 
Elle a comportŽ deux parties : 
- une premi•re partie quantitative : un questionnaire rempli par 
les partenaires des femmes demandant une IVG dans 3 centres 
de lÕIle de France : 

!  H™pital des Bluets Ð Paris 12• 
!  H™pital Corentin Celton Ð 92 Issy les 

Moulineaux 
!  H™pital Kremlin Bic•tre Ð 94 Bic•tre 

 
- une deuxi•me partie qualitative, sous forme dÕentretiens menŽs par 2 sociologues aupr•s dÕhommes 
ayant eu lÕexpŽrience personnelle dÕune IVG. 
 
Les rŽsultats de cette Žtude et la plaquette destinŽe aux hommes dont la compagne vient demander une 
IVG ont ŽtŽ prŽsentŽs officiellement le 26 mai 2011 au Centre Hubertine Auclert. 
 
La synth•se des rŽsultats de lÕenqu•te quantitative est publiŽe dans ce numŽro et une prŽsentation 
compl•te de lÕenqu•te sera prŽsentŽe le vendredi 14 octobre prochain lors des 19•mes journŽes de 
lÕANCIC ˆ Vannes. 
 
Dominique Plateaux et Christine Leballonnier 
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Synthèse des résultats de l’enquête quantitative de l’ANCIC sur les hommes et l’IVG 

 
Dr Laurence  Esterle1, 2, Dr Laurence Danjou3,  Dr Dominique Plateaux3, Dr Christine Leballonnier4, Chantal Birman, et 

Dominique Mahut1 
1Cermes3, INSERM U 988, CNRS UMR 8211, Villejuif,  2Centre dÕorthogŽnie de lÕh™pital de Corentin Celton, Issy les 
Moulineaux, 3 Centre dÕorthogŽnie de lÕH™pital du Kremlin-Bic•tre, Kremlin Bic•tre, 4 Centre dÕorthogŽnie des Bluets, Paris 

 
Le ressenti des hommes sur lÕIVG et les conditions de leur accueil par les professionnels de santŽ  Žtant particuli•rement peu 
explorŽs, lÕAncic a conduit une Žtude sur le sujet comprenant un volet quantitatif et un volet qualitatif. Les principaux rŽsultats 
de lÕenqu•te quantitative sont prŽsentŽs dans cette synth•se. LÕanalyse des rŽponses recueillies ˆ partir dÕenviron 150 
questionnaires indique que lÕIVG est vŽcue par les hommes comme un ŽvŽnement souvent douloureux m•me si la dŽcision est 
prise par le couple dans la grande majoritŽ des cas. Dans un cas sur deux, cet Žv•nement nÕest partagŽ avec personne, ce qui 
place lÕhomme dans une situation dÕisolement. Les trois quarts des hommes qui accompagnent leur partenaire dans les centres 
dÕorthogŽnie assistent aux consultations des professionnels de santŽ mais plus dÕun tiers ne sont pas satisfaits de 
lÕaccompagnement quÕils en re•oivent. Les rŽsultats doivent interpeller les professionnels de santŽ sur la prise en charge des 
hommes confrontŽs ˆ une IVG, tout en respectant les choix et dŽcisions des femmes concernŽes. 
 
 
Dans le cadre de lÕŽtude menŽe par lÕANCIC sur les hommes et lÕIVG, une enqu•te quantitative a ŽtŽ rŽalisŽe ˆ lÕaide de 
questionnaires distribuŽs dans trois centres dÕorthogŽnie de la rŽgion parisienne : Kremlin Bic•tre, Corentin-Celton/H™pital 
EuropŽen Georges Pompidou et Les Bluets.  
LÕenqu•te a permis de recueillir 156 questionnaires retournŽs par les partenaires dÕun total de 1117 femmes qui ont ŽtŽ 
accueillies pour une IVG entre fŽvrier et octobre 2010 dans lÕun des trois centres, ce qui correspond ˆ environ 14 % de 
gŽniteurs potentiels. Une femme sur cinq seulement s’est présentée au centre d’orthogénie en étant accompagnée de son 
partenaire, et 80% des femmes se présentant seules ont accepté de transmettre le questionnaire à leur partenaire.  
Au total, 794 questionnaires ont ŽtŽ ainsi distribuŽs soit directement ˆ lÕhomme sÕil est prŽsent dans le centre dÕorthogŽnie, soit 
indirectement via sa partenaire qui a acceptŽ de lui transmettre. Le taux de retour est d’environ 20 %, ce qui confirme la 
difficultŽ dÕeffectuer une enqu•te sur ce sujet aupr•s des hommes (1). La population des hommes qui ont rŽpondu ne peut donc 
•tre reprŽsentative de la population gŽnŽrale et il est probable que les rŽpondants se caractŽrisent par un intŽr•t tout ˆ fait 
particulier pour ce sujet, soit parce quÕils souhaitent communiquer sur un vŽcu difficile, soit parce quÕils se sentent concernŽs 
par cet acte mŽdical subi par leur partenaire. NŽanmoins, compte tenu du peu dÕinformations disponibles sur les hommes et 
lÕIVG, lÕexploitation des questionnaires apportent des informations utiles. 
Les hommes qui ont acceptŽ de participer ˆ lÕenqu•te ont le profil suivant : ils sont jeunes (‰ge mŽdian de 29 ans), dans la 
grande majoritŽ cŽlibataires (8 sur 10), et sans enfant (7 sur 10). Les trois quarts sont professionnellement actifs et un sur dix 
est soit Žtudiant soit ch™meur.  
 Les deux tiers sont engagŽs dans une relation Žtablie (Pacs, mariage, concubinage) avec la partenaire concernŽe par lÕIVG et 
un tiers dÕentre eux consid•re que cette relation est dŽbutante. Enfin, huit sur dix nÕont pas dÕenfant avec la partenaire 
concernŽe. SÕils ont un enfant commun, ce dernier a moins de 2 ans dans un cas sur deux. 
Leur relation ˆ la contraception varie de fa•on significative avec lÕ‰ge : environ 90% des moins  de 30 ans disent sÕimpliquer 
dans la contraception du couple mais seulement 75% des plus de 30 ans. LÕexplication probable est quÕavec lÕ‰ge et la stabilitŽ 
des relations, lÕhomme dŽl•gue davantage ˆ sa partenaire le contr™le de la fŽconditŽ du couple. En mati•re de contraception, 
17% des rŽpondants indiquent nÕutiliser aucune mŽthode, ce qui est bien au dessus du taux de 9 % observŽ dans la population 
gŽnŽrale des hommes potentiellement concernŽes par la contraception (2). Si le contraceptif oral et le prŽservatif sont les deux 
mŽthodes les plus citŽes - chacune par environ un tiers des rŽpondants, deux mŽthodes rŽputŽes peu fiables en mati•re de 
contraception - le retrait et lÕabstinence au moment de lÕovulation - sont utilisŽes par 20% et 14% des hommes respectivement. 
Ainsi au total, près de la moitié des hommes ayant répondu sont dans une situation à risque en matière de 
contraception. 
LÕannonce de la grossesse se manifeste chez la moitiŽ dÕentre eux par un sentiment de surprise et/ou dÕinquiŽtude pour lÕavenir. 
La peur fait jeu Žgal avec la joie (autour de 20%), et un sentiment de panique est ressenti chez un rŽpondant sur six. 
LÕindiffŽrence est rare (4%). 
Pour huit rŽpondants sur dix, la dŽcision est prise en commun par le couple et dans plus de neuf cas sur dix lÕhomme se dit tout 
ˆ fait ou plut™t dÕaccord avec la dŽcision finale qui appartient lŽgalement ˆ la femme. Cependant, les modalitŽs de la co-
dŽcision ne sont pas prŽcisŽes alors que des travaux montrent combien ils peuvent varier depuis le Ç pseudo-accord È au 
consensus rŽel (3). Il est difficile dÕŽtendre ces rŽsultats ˆ la population gŽnŽrale des hommes concernŽs : le biais de sŽlection 
est important dans lÕŽchantillon ŽtudiŽ puisque ce sont des hommes obligatoirement informŽs de la dŽcision dÕIVG qui ont pu 
participer ˆ lÕenqu•te. 
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La principale raison quÕinvoque lÕhomme pour motiver lÕIVG est lÕabsence de projet actuel de paternitŽ (40% dÕentre eux). Les 
probl•mes financiers et lÕabsence de stabilitŽ du couple viennent ensuite pour respectivement 38 et 36% dÕentre eux. Le statut 
dÕŽtudiant est ŽvoquŽ par un quart dÕentre eux et la prŽsence dÕun enfant en bas ‰ge par un peu plus dÕun sur dix. Probl•mes 
matŽriels, relations dŽbutantes, ou encore incertaines, et finalement moment inopportun pour avoir un enfant apparaissent ainsi 
pour les hommes comme pour les femmes les raisons premi•res dÕinterruption dÕune grossesse non dŽsirŽe (3) et traduisent le 
dŽsir dÕaccueillir un enfant dans les meilleures conditions possibles. 
Apr•s lÕIVG, les ressentis sont mitigŽs : plus dÕun homme sur deux nÕexprime pas de regrets du tout, et pr•s de trois sur dix en 
expriment un peu. Tr•s peu (moins de 2%) en exprime beaucoup. Cependant, pr•s de 30% des rŽpondants disent avoir trouvŽ 
lÕexpŽrience tr•s ou plut™t douloureuse. 
Autrement dit, la rŽaction ˆ lÕannonce de la grossesse et les sentiments exprimŽs au sujet de lÕIVG sont complexes,  
simultanŽment positifs ou nŽgatifs. Si la grande majorité des hommes confrontés à la situation respecte la décision qui, 
ultimement, appartient à la femme, l’expérience s’avère douloureuse, à des degrés divers, pour plus d’un homme sur 
deux. 
En ce qui concerne la dŽmarche dÕIVG proprement dite, un rŽpondant sur deux est prŽsent aupr•s de sa partenaire au moment 
de la consultation prŽ-IVG alors que seulement 20% des femmes re•ues dans les centres Žtaient accompagnŽes. Les deux tiers 
des rŽpondants sont Žgalement prŽsents au moment de lÕIVG. Plus des trois quarts des hommes qui ont accompagnŽ leur 
partenaire ˆ la consultation prŽ-IVG assistent ˆ la consultation mŽdicale et/ou ˆ lÕentretien avec le-a conseiller-•re ou  
psychologue. Les conditions de leur accueil et lÕattitude des professionnels de santŽ ˆ leur Žgard nÕont pas ŽtŽ explorŽes dans le 
volet de cette Žtude quantitative mais les résultats de l’enquête qualitative menée en parallèle montrent la difficulté des 
professionnels de santé à prendre le partenaire en considération. Il demeure aussi quÕun cinqui•me des hommes ne sont 
pas re•us au moment des consultations, pour des raisons actuellement inconnues. 
DÕapr•s lÕenqu•te, plus de la moitiŽ des hommes prŽsents dans le centre ˆ un moment ou un autre indiquent avoir ŽtŽ 
accompagnŽs par le personnel de fa•on satisfaisante. Ce nÕest pas le cas de 30% dÕentre eux qui ne sont pas satisfaits et de pr•s 
de 20% qui ne sait pas rŽpondre ˆ cette question. Autrement dit, chez cette population dÕhommes qui se montre 
particuli•rement concernŽe par lÕIVG de leur partenaire quÕils accompagnent dans sa dŽmarche, seulement un sur deux est 
satisfait de lÕaccompagnement quÕil a re•u du centre. Ce pourcentage doit interroger les professionnels de santŽ des centres 
dÕorthogŽnie sur leurs pratiques ˆ lÕŽgard des partenaires masculins des femmes quÕils re•oivent. 
 LÕIVG est un Žv•nement qui est ressenti par plus de la moitiŽ des hommes comme douloureux, mais cet Žv•nement reste dans 
la sph•re de lÕintime. Ainsi, la moitiŽ des rŽpondants nÕa pas parlŽ ˆ lÕextŽrieur de cet Žv•nement, ce qui traduit aussi leur 
isolement, contrairement aux femmes qui sÕexprimeraient davantage sur lÕIVG (3). Ces rŽsultats confirment ce que montre 
lÕenqu•te sociologique sur la difficultŽ des hommes ˆ se confier aupr•s de leurs amis ou de leur famille. 
Au total, ces rŽsultats doivent interpeller les intervenants dans les centres dÕorthogŽnie dÕautant plus que quatre hommes sur 
dix sont en demande dÕŽcoute de la part des professionnels de santŽ. Une meilleure prise en charge des partenaires masculins 
pourrait avoir des effets positifs sur lÕaccompagnement des femmes qui, dans huit cas sur dix, se prŽsentent seules dans les 
centres dÕorthogŽnie. Elle pourrait sÕaccompagner aussi dÕune information des hommes sur la contraception et finalement 
contribuer ˆ un meilleur partage des responsabilitŽs en mati•re de contr™le de la fŽconditŽ au sein des couples (4). 
LÕŽquilibre est cependant subtil entre la prise en charge de la femme qui peut souhaiter laisser son partenaire sexuel en dehors 
de sa dŽmarche dÕIVG et celle de lÕhomme lorsquÕil est prŽsent. Les professionnels de santŽ sont soucieux de protŽger le droit 
de la femme ˆ avorter et de respecter sa dŽcision. Cependant, même si les femmes peuvent ne pas souhaiter impliquer leur 
partenaire sexuel, celui-ci devrait avoir la possibilité de recourir à une aide psychosociale en dehors de la présence de sa 
partenaire. Un tel dispositif reste ˆ inventer. 
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POINT DE VUE 

 

Recours pour l’application de la loi du 4 juillet 2001 
 
L’ANCIC et les associations qui luttent pour le droit ˆ lÕavortement et ˆ la contraception, Le Planning 
Familial et la CADAC notamment, dŽnoncent depuis de nombreuses annŽes les dysfonctionnements 
inacceptables dans lÕapplication de la loi.  LÕIGAS, dans son rapport publiŽ le 02 fŽvrier 2010, reprend ˆ 
son compte les m•mes constats et souligne disparitŽs et manquements dans dÕapplication sur le territoire : 
Žducation ˆ la sexualitŽ, information sur la contraception, retards et refus de prise en charge de 
lÕavortement, non respect des dispositions concernant les mineures, absence de choix de la mŽthode 
dÕavortement ou de contraception. Les difficultŽs que rencontrent les femmes dans lÕexercice de leurs 
droits sont aggravŽes par les restructurations hospitali•res qui rŽduisent le nombre de centres de proximitŽ 
et leurs moyens. Enfin, lÕinsuffisance scandaleuse de valorisation de lÕacte IVG tend ˆ exclure cet acte de 
lÕactivitŽ hospitali•re tant publique que privŽe. 
 
LassŽes de ne pas •tre entendues et confortŽes par lÕexcellent rapport de lÕIGAS, nos trois associations ont 
dŽcidŽ dÕaller plus loin pour dŽnoncer la non application de la loi.  
 
Ainsi, à l’occasion du 36ème anniversaire de la loi Veil et 10 ans après la réforme de la loi en juillet 
2001, l’ANCIC, la CADAC et le Planning Familial ont engagé, en date du  10 janvier 2011, une 
action juridique sous la forme d’un recours gracieux auprès du Premier Ministre, François Fillon, 
afin qu’il mette en œuvre toutes les mesures « pour que soient respectées en droit et en fait les 
dispositions législatives et réglementaires relatives à l’IVG et à la contraception et que cessent dans 
les meilleurs délais autant d’illégalités». 
 
Cette action juridique a été annoncée le 17 janvier 2011 lors d’une conférence de presse. 
 
AidŽes en cela par notre conseil, Ma”tre HŽl•ne Masse-Dessen, avocat au Conseil dÕEtat et ˆ la Cour de 
Cassation, nos trois associations ont interpellŽ Monsieur Fillon sur diffŽrentes carences majeures dans 
lÕapplication de la loi du 04 juillet 2001. 
 

¥ La prévention des grossesses non désirées : obligation dÕune information et une Žducation ˆ la 
sexualitŽ dans les Žtablissements scolaires. Assurer lÕacc•s gratuit, confidentiel et autonome ˆ une 
contraception adaptŽe et ˆ une contraception dÕurgence pour les jeunes. Or lÕobligation 
dÕinformation et dÕŽducation ˆ la sexualitŽ ˆ lÕŽcole nÕest pas respectŽe et le droit des jeunes ˆ un 
acc•s facile ˆ la contraception leur est dŽniŽ. 

 
¥ L’accès à l’IVG : mission de service public, lÕacc•s ˆ lÕIVG est rŽgi par la loi du 17/01/75, 

modifiŽe en 2001. La loi impose au service public hospitalier de sÕorganiser pour la prise en charge 
de lÕIVG. Les Žtablissements privŽs, eux, ne peuvent se dŽsengager que sÕil existe, dans le secteur 
considŽrŽ, un Žtablissement susceptible de rŽpondre ˆ cette demande. Il appartient aux ARS de faire 
respecter ces dispositions. Or le secteur privŽ se dŽsengage de fa•on alarmante et, dans le secteur 
public, lÕactivitŽ IVG est essentiellement concentrŽe dans quelques Žtablissements. De plus, au-delˆ 
de 10 semaines les demandes ne sont pas prises en charge dans tous les Žtablissements et les r•gles 
de gratuitŽ, de confidentialitŽ et dÕanonymat ne sont pas respectŽes pour les mineures. En outre, 
lÕacc•s ˆ lÕIVG est hautement fragilisŽ par la quasi absence de formation et dÕincitation des jeunes 
mŽdecins ˆ cette pratique. 
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¥ Les conditions de prise en charge : la loi oblige ˆ une prise en charge de lÕIVG dans de bonnes 

conditions matŽrielles, physiques, psychiques et morales. Or, le rapport de lÕIGAS affirme Ç quÕil 
existe un risque rŽel dÕassister ˆ une dŽgradation progressive de la prise en charge de lÕIVG par 
indiffŽrenceÉ È DŽlais dÕattente, mauvais accueil, absence de choix de la technique ou du mode 
dÕanesthŽsie, recours systŽmatique ˆ la technique mŽdicamenteuse quelque soit le terme  constituent 
autant de violation de la loi et du choix des femmes.  

 
Deux mois après, aucune réponse n’a été faite, aucune suite n’a été donnée. Le gouvernement, 
représenté par Monsieur Fillon, est resté silencieux. Les trois associations : ANCIC, CADAC et Le 
Planning Familial l’ont fait savoir dans un communiqué de presse publié le 10 mars 2011. 
 
Face ˆ lÕimmobilisme, au mŽpris, nos trois associations ont dŽcidŽ de saisir la juridiction compŽtente pour 
que la loi du 04/07/2001 relative ˆ la contraception, lÕIVG et lÕŽducation ˆ la sexualitŽ soit appliquŽe de 
fa•on Žgale, pleine, enti•re et continue sur lÕensemble du territoire. 
 
Le Conseil d’Etat a été saisi en avril 2011. 
 
Nous ne savons pas quelle sera lÕissue de cette bataille juridique mais nous sommes convaincues de la 
nŽcessitŽ de la mener et avons une volontŽ farouche pour la gagner. 
 

Marie-Laure Brival  
 

 
ACTUALITES 

 
A propos de la mifégyne et  de l’IVG médicamenteuse…    par Claire de Truchis 
 
 Le laboratoire Nordic Pharma a repris la commercialisation de la mifŽgyne.  
Il approche les centres et les associations impliquŽes dans lÕIVG (avec mŽdecins prescripteurs de 
mifŽgyne) en Ile de France et dans les rŽgions.  Il prend contact ˆ la suite de la sortie en avril 2011 de 
nouvelles recommandations de lÕHAS, afin dit-il, de dŽvelopper ou dÕamŽliorer lÕIVG mŽdicamenteuse, 
pour quÕelle se passe dans les Ç meilleures conditions possibles È.  
Le directeur et son assistante ont ainsi rencontrŽ deux des co-prŽsidents de lÕANCIC, le 20 mai dernier, 
pour parler des applications de ces recommandations et des consŽquences. Ils ont expliquŽ que leur r™le est 
de coller ˆ  la rŽglementation (lÕAMM), c'est-ˆ -dire 3cp de mifŽgyne.  
  Nordic Pharma organise aussi des colloques, des symposiums, des confŽrences de presse, ˆ lÕoccasion de 
la sortie des nouvelles recommandations. (Bient™t Tarbes et Bordeaux o• certains membres delÕANCIC 
sont invitŽs ˆ parler de lÕIVG). Cela parait normal pour certains dÕentre nous, mais cela pose question pour 
dÕautres. Faut-il accepter de participer ˆ de tels colloques ? La rŽponse est peut-•tre oui, sous certaines 
conditions. Dire dans quel cadre lÕIVG peut •tre pratiquŽe, tout en restant indŽpendant (ne rien se faire 
financer par le laboratoire). 

Par ailleurs, une attachŽe de recherche clinique de RPS Research France (dŽveloppement clinique), 
contacte des mŽdecins pour participer ˆ un essai clinique rŽmunŽrŽ, dans toute lÕEurope, sur lÕIVG 
mŽdicamenteuse entre 49 et 96 jours dÕamŽnorrhŽe.  

 LÕANCIC a affirmŽ clairement  ˆ plusieurs reprises, que lÕIVG mŽdicamenteuse entre 9 et 14 SA 
sÕassimile ˆ une maltraitance pour les femmes. 
Nous ne pouvons accepter de participer à de telles études. 
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ACTUALITES 
 

A propos de la contraception des jeunes  par Martine Chosson 
 
**  un rapport sur la contraception des mineures  www.assemblee-nationale.frrapport3444 
Le 17 mai 2011, BŽreng•re Poletti, au nom de la DŽlŽgation aux Droits des Femmes et ˆ lÕEgalitŽ des 
chances entre les hommes et les femmes, a dŽposŽ ˆ lÕAssemblŽe Nationale ce rapport. 
lÕANCIC a ŽtŽ auditionnŽ le 9 dŽcembre 2010 et a insistŽ sur : 

-     la dŽmŽdicalisation de la contraception  
- la nŽcessitŽ dÕinstaurer des mesures pŽrennes, 
- la formation initiale et permanente des professionnels,  
- lÕaccessibilitŽ des  lieux dÕŽcoute, dÕinformation, de prescription tels les CPEF, centres 

dÕorthogŽnie, et la mise en place dÕantenne sur les lieux des jeunes (centres dÕhŽbergements, club 
de prŽvention...) 

- la prise en compte des jeunes non scolarisŽs 
 

4 Axes  se dŽgagent de ce rapport :  
- lÕacc•s anonyme et gratuit ˆ la contraception pour toutes les mineures  
- lÕŽducation ˆ la sexualitŽ  
- lÕinformation des publics concernŽs 
- la formation des professionnels  

Parmi les 14 prŽconisations :   
- Une visite mŽdicale aupr•s d'un professionnel de santŽ prescripteur (gynŽcologue, mŽdecin 

gŽnŽraliste ou sage-femme) et la dŽlivrance d'une mŽthode contraceptive adaptŽe ˆ chaque ‰ge 
concernŽ et ˆ chaque situation personnelle. 

- des nŽgociations avec les laboratoires pharmaceutiques pour le remboursement des pilules de 
troisi•me gŽnŽration, et des contraceptifs (patch et anneau) 

- une formation adaptŽe des adultes rŽfŽrents (professeurs, directeurs dÕŽtablissements, 
professionnels de santŽ) 

- renforcer lÕŽducation ˆ la sexualitŽ (mutualiser les compŽtences, nouer des partenariats ...) 
-    de nouvelles campagnes nationales dÕinformation en direction des jeunes et des parents 

 
**  un groupe de travail du CSIS (Conseil SupŽrieur de lÕInformation Sexuelle, de la rŽgulation des 
naissances et de lÕŽducation familiale) mandatŽ depuis fŽvrier 2009 et ayant pour th•me : Ç organisation du 
syst•me de soins en mati•re dÕivg et grossesses non prŽvues et contraception È est en cours dÕŽlaboration 
dÕun rapport et de prŽconisations. Un prŽ rapport sur lÕorganisation des soins en mati•re dÕivg sera prŽsentŽ 
ˆ la sŽance plŽni•re du 12 juillet. La seconde partie du travail sur la contraception choisie est en cours 
dÕŽlaboration. 
 
** un rapport  du Centre d’analyse stratégique sur Ç comment amŽliorer lÕacc•s des jeunes ˆ la 
contraception ? Une comparaison internationale È vient dÕ•tre publiŽ. 
Les th•mes suivants y sont abordŽs :  

- une Žvolution des pratiques sexuelles, des usages contraceptifs qui perdurent  
- vers un acc•s de tous ˆ une information sans tabous ni stŽrŽotypes  
- amŽliorer lÕaccessibilitŽ contraceptive: lÕimplication des acteurs professionnels  

Avec 7 propositions autour de lÕinformation-sensibilisation, la confidentialitŽ et la gratuitŽ, le libre choix 
contraceptif.  
Accessible par Google : Ç la note dÕanalyse 226 È 
 
Tout ceci fait débat – participez à la réflexion, transmettez-nous vos commentaires, avis, et 
expériences professionnelles  
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ACTUALITES 
 
Circulaire de rentrée de l’éducation nationale 
 
La circulaire de rentrŽe de la rentrŽe 2011 a ŽtŽ publiŽe 
dans le  Bulletin officiel du N¡18 du 5 mai 2011,  ref 
MENE 1111098C, circulaire N¡2011-071 du 2-5-
2011. 
C'est un document paraissant chaque annŽe en Mai, 
publiŽ par la DGESCO adressŽ aux rectrices et 
recteurs, aux inspectrices et inspecteurs d'acadŽmie, 
aux chefs d'Žtablissements et aux enseignants. 
TŽlŽchargeable sur : 
www.education.gouv.fr/cid55941/mene1111098c.html 
 
C'est Žtonnamment dans le chapitre 3-7 concernant 
''SantŽ et sport scolaire'' que nous trouvons l'Žducation 
ˆ la sexualitŽ, le renforcement de la prŽvention du VIH 
et des IST, la protection des mineurs en danger et le 
dialogue avec les parents. 
 
La circulaire de rentrŽe est un outil utile pour faciliter 
lÕentrŽe dÕintervenants extŽrieurs dans les 
Žtablissements scolaires en application de la loi du 4-
07-2001. 
 

 
COURRIER DES LECTEURS 

 
- « Très bien ce journal. È par Paul Cesbron : 
Trois commentaires cependant pour ne pas choir dans de plates flagorneries: 
 
- 1 Martine H. dans l'Edito, tu affirmes qu'il serait impensable qu'on ait ˆ se battre pour •tre soignŽ "de son HTA 
ou de son infarctus"..., en fait Martine, il a toujours ŽtŽ nŽcessaire de se battre pour •tre bien soignŽ, ou plus 
prŽcisŽment pour que tous puissent •tre Žgalement bien soignŽs. 
 Il me semble toutefois que les revendications ayant trait ˆ la santŽ "gŽnŽsique ou sexuelle" sont spŽcifiques 
(analyse que nous ne partageons pas tous et qui sous-tend l'opposition ˆ la dŽfense du concept de" banalisation"), 
parce qu'elles rel•vent d'une remise en cause de la vieille conception fondatrice de toutes les sociŽtŽs humaines: la 
domination masculine (contrairement, peut-•tre, ˆ l'HTA et ˆ beaucoup d'autres pathologies?). 
 
- 2 Martine C.: Comme nous nous en sommes dŽjˆ entretenus, je consid•re que la lutte des CCF est apparue d•s 
l'Žmergence de ce nouveau mŽtier, c'est ˆ dire ˆ peu pr•s avec la contraception "moderne". L'ANCIC d•s sa 
crŽation en est, ˆ mes yeux un excellent tŽmoin, qui voit se dŽvelopper un courant contradictoire aux 
orientations d'origine de l'association et le dŽpart de quelques militantes qui s'estiment marginalisŽes. 
 
-3 Emmanuelle L.: il ne me semble pas souhaitable que l'ANCIC reprenne ˆ son compte l'idŽe que la sous 
Žvaluation tarifaire de l'avortement volontaire (versus la tarification du traitement de l'avortement involontaire) 
soit la cause du dŽgagement de cet acte par le secteur privŽ lucratif. Celui-ci se dŽfend et est tr•s bien dŽfendu par 
la loi H.P.S.T. si l'on s'en tient ˆ l'analyse qu'en fait l'ANCIC. La rentabilitŽ est le moteur (ou le combustible) de 
son fonctionnement. 
Tenons bon sur la revendication d'une tarification non discriminative qui lutte contre la dŽprŽciation d'un 
traitement aussi respectable que tout autre acte thŽrapeutique. 
 
AmitiŽs ˆ toutes et ˆ tous. 
 

ACTUALITES 
 

 

Sites Internet  
 
 
 !""#$%%&'()*+,-./0&/,12,34/*1,"% 

TŽmoignages dŽcomplexŽs sur lÕIVG, liens avec 
des sites institutionnels et militants, ˆ conseiller ˆ 
toutes les patientes et aux professionnels. 
Ç Le blog Ç IVG, je vais bien merci ! È a aussi vu le 
jour en rŽaction  ˆ lÕabsence dÕespace de ce genre 
sur le web, et au foisonnement de ceux qui 
occupent le crŽneau opposŽ. È citŽ sur le site de rue 
89 (www.rue89.com). 
 
 
 

Cybertine : lettre dÕinformation du centre Hubertine 
Auclert sur www.centre-hubertine-auclert.fr 
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COURRIER DES LECTEURS 
 

« 2 HISTOIRES DE CCEF » par une conseill•re en col•re : 
 
¥ Au sein dÕun Conseil GŽnŽral dÕIle de France 

Il  recrute et rŽmun•re quelques conseill•r es conjugales et familiales (4 aujourdÕhui pour 4 CPEF de 4 villes 
diffŽrentes). Il est leur employeur direct. Pour les autres villes de ce dŽpartement, ce sont les mairies qui recrutent et 
rŽmun•rent les conseill•res conjugales qui travaillent dans leur CPEF, espace SantŽ jeunes ou PMI. Elles en sont les 
employeurs directs. Le Conseil GŽnŽral (CG) paie ensuite un forfait aux mairies pour ces conseill•res. 

Sous lÕimpulsion dÕune mŽdecin gynŽcologue (conseill•re technique au CG p™le PMI/petite enfance), il y a environ 5 
ans, le CG a validŽ un profil de poste de conseill•re conjugale en CPEF au sein dÕune PMI, manifestant sa volontŽ de 
donner une rŽelle place ˆ la CCEF avec la valorisation de ses compŽtences dans le cadre des missions des centres de 
planification et des centres de PMI.   

En consŽquence, les CCEF du CG ont ŽtŽ indicŽes dans la grille de salaire des puŽricultrices de la fonction publique 
territoriale (puŽricultrice hors cadre, catŽgorie A) avec un temps FIR (Formation/Information/Recherche) intŽgrŽ dans 
le temps de travail. 

Cette annŽe, 2 CCEF bŽnŽficiaient de ce statut (lÕune vient de partir ˆ la retraite) et le CG vient de recruter 2 
nouvelles CCEF mais avec un statut de vacataire.  
A lÕoccasion de ce dŽpart ˆ la retraite, le CG vient de dŽcider de contractualiser toutes les CCEF dont il est 
lÕemployeur direct (4 actuellement). 
Cette contractualisation gŽn•re de profondes transformations : 
La fiche de poste reste la même mais le poste est rétrogradé en catégorie B sur la grille des assistants sociaux  
soit une perte de 800 euros nets de salaire mensuel ; aménagement du contrat de travail faisant perdre les 
avantages du personnel de la fonction territoriale (primes, tickets restaurants) ; et suppression du temps FIR. 

Il est nŽcessaire de prŽciser que cela se passe dans un certain silence des conseill•res conjugales du secteur, seules les 
coll•gues concernŽes par cette Ç  rŽtrogradation È cherchent ˆ se mobiliser, les autres ayant souvent nŽgociŽ 
directement et individuellement avec leurs employeurs. 

¥  A lÕAP-HP aussi, les CCEF sont traitŽes de mani•re tr•s diverses : 

Une CCEF (tr•s soutenue dans une Žquipe soudŽe) vient dÕobtenir une augmentation (reconnaissance de son 
anciennetŽ). Il lui a ŽtŽ recommandŽ de ne pas Žbruiter ce fait ! Dans ce service, les CCEF bŽnŽficient dŽjˆ dÕun statut 
particulier.  

Il semble que, dans dÕautres services, le recrutement dÕune CCEF ne soit pas en ce moment chose aisŽe. On dit que 
lÕAP-HP ne recruterait plus de conseill•re conjugale et familiale nÕŽtant pas dŽjˆ personnel de lÕAP-HP, et que les 
salaires proposŽs poseraient probl•me. 

Il est temps que les CCEF se soutiennent, se solidarisent pour une reconnaissance du mŽtier et une unification 
salariale.  

La division ne sert en rien la profession. Les mieux loties d’entre nous pourraient collaborer à 
l’amélioration de la condition des autres … 

 

  
DATES À RETENIR 

 
17 septembre 2011 : CA de l’ANCIC 14H-
16H, Les Bluets, 4 rue Lasson, Paris 12•me 

 
12 Juillet 2011 : Plénière du CSIS 

 
14 et 15 octobre 2011 : 19èmes journées 
nationales de l’ANCIC à Vannes, programme 
et bulletins dÕinscription sur www.ancic.asso.fr 
 
 
 

 
AVIS AUX LECTEURS 

 
Nous envisageons dans les prochains numŽros 
dÕŽvoquer les sujets suivants : 
- les dŽbuts du pass-contraception 
- le choix de la mŽthode dÕIVG par les 

femmes 
- vos actions en rŽgion 
 
Votre avis nous intŽresse, nÕhŽsitez pas ˆ nous 
Žcrire par mail : 
ancic.marie-laure.bazile@wanadoo.fr 


